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Nous vous invitons à participer à la XIVème journée nationale des 
Présidents des CME de l'hospitalisation privée 

 

Le samedi 28 novembre 2009 
de 9 heures à 16 heures 

à NANTES 

 
 

 
Nouvelles Cliniques Nantaises 

4 rue Eric Tabarly  
44277 NANTES CEDEX 2        

 

Les thèmes 
 

• IMPACT DE LA LOI HPST SUR LA CONTRACTUALISATION INDIVIDUELLE MEDECIN LIBERAL-ETABLISSEMENT  
 

• IMPACT DE LA LOI HPST SUR LA CONTRACTUALISATION COLLECTIVE AU TRAVERS DE LA CME 
 

• ASSURANCE EN RCP, CONTRAT INDIVIDUEL, OU PARTAGE AVEC CELUI DE L’ETABLISSEMENT. 
 

 

 
 
 P.GASSER 

Président L’URML  
Pays de Loire 

J.HALLIGON 
Président de la Conférence 
Nationale des Présidents de 
CME de l'hospitalisation privée 

C. BIOTTEAU 
Président de la Conférence 
Régionale des Présidents de 
CME de l'hospitalisation privée 



 

PROGRAMME 
 
 

09H à 9H30   ACCUEIL 
 

09H30 à 9H40 Ouverture de la réunion, allocution de bienvenue:  
 
R.BACHELOT (MINISTRE DE LA SANTE) SOUS RESERVE 
J. HALLIGON (PRESIDENT DE LA CNPCMEHP) 
 P. GASSER    (PRESIDENT URML PAYS DE LOIRE)  
 
A. PODEUR (DHOS) EN PREAMBULE AUX 2 TABLES RONDES DE LA MATINEE 
 

09H40 A 10H50    1ERE TABLE RONDE : IMPACT de la Loi HPST sur la contractualisation individuelle  
 médecin libéral-Etablissement 
  

C.DAVER (Avocate spécialisée en santé) 
C. COUDRIER (Directeur du CHU de Nantes) 
P. DEVALLET (Vice-président de la CNPCMEHP) 
A. FOLTZER (Président FHP-Pays de Loire) 
 

  Modérateur : J.HALLIGON 

 
 

10H50 à 11H05        PAUSE 
 

 
11H05 A 12H15    2nd  Table ronde : IMPACT de la Loi HPST sur la contractualisation collective au 

travers de la CME 
 

F.FELLINGER (Conférence des Présidents de CME des CH) 
J. HALLIGON (Président de la CNPCMEHP) 
M.-S. DESAULLE (responsable préfiguratrice ARS Pays de la Loire) 
J. M. ROGEZ (Doyen Université) 
J.L DUROUSSET (Président FHP) 
 

Modérateur: J.P ORTIZ  
 

   
12H15 à 13H15       AG de la Conférence Nationale des présidents de CME 
 
 
13H15 à 14H30        PAUSE DEJEUNER 
 
14H30 à 16H00 3ème Table ronde : ASSURANCE en RCP, contrat individuel ou partagé avec celui 

de l’établissement. 
 

J.Y NOUY Directeur de la  SHAM 
F. BRANCHET (SAS F.BRANCHET) 
M. LEVY (URML Pays de la Loire) 
P. COHEN (Avocat) 
O. JOURDAIN (président CME Polyclinique J. VILAR) 
L.GHARBI (Président MCO FHP) 
 

Modérateur: J.L BARON   



EEnn  ppaarrtteennaarriiaatt  aavveecc  ::  
 
 
 
 
 
 

BULLETIN D'INSCRIPTION 
  

XIVEME JOURNEE NATIONALE DE LA CNPCMEHP 
le samedi 28 novembre 2009 de 9H00 à 16H00 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nouvelles Cliniques Nantaises 
4 rue Eric Tabarly 

44277 NANTES CEDEX 2 
 

Information 
URML Pays de la Loire 
Tél. 02 51 82 44 46   
Fax 02 51 82 23 15 

isabelle.riou@urml-paysdelaloire.fr 
 

Si vous souhaitez vous inscrire, merci de renseigner le coupon ci-dessous, accompagné d'un règlement de 
100 € sauf pour les médecins libéraux Présidents de CME des Pays de la Loire à l'ordre de 

"Trésorier de la CNPCMEHP" et de le retourner par courrier à l’adresse suivante :  
URML Pays de la Loire 

13, rue de la Loire – Bât. C2 – 44230 St SEBASTIEN sur LOIRE 
 

ou par télécopie au : 02 51 82 23 15 
  
  

AVANT LE 10 NOVEMBRE 2009 
  
  
  

  

 

Prénom................................................................................. Nom....................................................................................................  

Etablissement....................................................................................................................................................................................  

Adresse..............................................................................................................................................................................................  

Téléphone E-mail.............................................................................................................................................................................  

 

� Je souhaite participer à la journée nationale et j'adresse le règlement de 100€ 
 

� Je regrette de ne pouvoir participer à cette journée. 
 

 
 

 
Pour les retardataires un règlement de l'inscription sur place, est possible 


